
 

PROCES VERBAL - CONSEIL MUNICIPAL – Mardi 1er avril 2025  

L’an 2025 et le 1er avril à 20 heures, le Conseil Municipal de Saint-Lubin-des-Joncherets, régulièrement convoqué, s’est 

réuni au nombre prescrit par la loi, en salle de conseil, sous la présidence de Pascal ARTECHEA, Maire.  

 

 

Monsieur le Maire vérifie et constate que le quorum est atteint.  

 

La séance est ouverte à 20H00.  

 

 

➔ Monsieur le Maire sollicite un candidat pour assurer le secrétariat de séance.  

➔ Madame Jocelyne JOUCQUE est candidate.  

 

Monsieur le Maire propose au vote la candidature de Madame Jocelyne JOUCQUE. 

 

20 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

Le conseil municipal approuve la candidature de Madame Jocelyne Joucque comme secrétaire de séance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : 

Pascal ARTECHEA  Jocelyne JOUCQUE Hélène CHABOCHE  Bruno FARINA  

Françoise LEMAITRE  Sébastien JACOB Bruno BELHOMME  Cécile RENOULT  

Pascale FINK Aurélie ALVES DE 

MAGALHAES  

Frédéric GODEFROY   Sébastien COME  

Jean Luc VASSARD Dominique CHAMBONNIERE   Anne Marie BERTRAND  

 

 

Lesquels forment la majorité des membres en exercices et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121-

7 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Absent(s) ayant donné procuration : 

Marie-Thérèse 

LABOUESSE 

Au profit de  

Hélène CHABOCHE  

Stéphanie PATRIX-PICARD  

Au profit de 

Sébastien JACOB  

Philippe GANDON 

Au Profit de  

Pascale FINK  

Charlène SAUVE  

Au profit de  

Cécile RENOULT 

Gérard SOURISSEAU 

Au profit de  

Jocelyne JOUCQUE 

Kamel MIKKICHE 

Au profit de  

Bruno BELHOMME  

  

 
   

Absent(s) Excusé(s) : 

 

 Absent(s) :   Jean Pierre LEROY 

Antony ORLANDI 

Myriam NOUNI  

Hervé VILLATTE  



Lecture et approbation du dernier Conseil Municipal 

 

 

Monsieur le Maire expose : 

Le procès-verbal du 5 février 2025 a été envoyé aux membres du Conseil Municipal par mail. Monsieur le Maire sollicite 

l’assemblée afin de savoir s’il y a des observations.  

➔ Les membres présents n’ont pas d’observation. Madame Charlène Sauvé, secrétaire de la séance du 5 février a 

reçu des demandes de modifications de Monsieur Kamel Mikkiche. Monsieur le Maire fait lecture des 

modifications demandées, et précise que l’enregistrement sera réécouté afin d’assurer une retranscription à 

l’identique.  

 

Arrivée de Madame Aurélie ALVES DE MAGHALAES 

 

Monsieur le Maire soumet l’approbation du procès-verbal. 

➔ Après en avoir délibéré par :  

20 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

1 

Anne-Marie BERTRAND 

NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

➔ Approuve, le procès-verbal de la séance du 5 février 2025.     

 

Suppression de deux items à l’ordre du jour   

 

Monsieur le Maire fait lecture de l’ordre du jour et demande que deux points soient supprimés de l’ordre du jour, du fait 

de manque d’éléments pour traiter ces sujets. Il s’agit dans le chapitre 1 de la « Présentation et approbation de la 

convention Bourg-Centre », et dans le chapitre 2 de la « Demande de subvention FDI (Travaux École du Bourg) ».  

 

Monsieur le Maire soumet les suppressions des deux points précités à l’ordre du jour. 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

➔ Approuve la suppression des deux points à l’ordre du jour, 

 

 

Présentation et Approbation de la CTSF 

 

 

Monsieur le Maire et Sébastien Jacob exposent : 

 

Depuis, 2006, les Caisses d’Allocations Familiales soutiennent le développement des territoires et plus particulièrement 

les politiques « famille ». Sur le territoire de l’Agglomération de Dreux, 5 collectivités ont signé un contrat enfance jeunesse 

avec la CAF. Ce contrat permet de construire un projet territorial global et partagé. La CTSF est un outil essentiel, adapté 

au territoire et à ses réalités. Elle vise à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des acteurs et des actions 

en direction des habitants du territoire.  Elle permet de gagner en efficience et donne du sens en rationalisant les 

engagements contractuels.  La CTSF est un contrat de développement qui permet de fixer des engagements clairs avec 

les collectivités locales. Conformément aux directives nationales, chaque CAF doit définir un échelon pertinent pour la 

signature d’une CTSF. En Eure et Loir, la Communauté d’Agglomération est retenue comme potentielle signataire d’une 

CTSF. Il est proposé de ce fait d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 2025-2029. 

 

 

 



 

 

De même, la commune a engagé une réflexion sur son schéma de développement avec comme orientations : 

- Permettre l’accessibilité des 0-3ans au secteur de la petite enfance, 

- Permettre l’accessibilité des 3-12 ans au secteur jeunesse, 

- Développer l’offre pour les 12/17 ans et 17/25 ans, 

- Développer la politique d’accompagnement à la parentalité, 

- Améliorer la qualité de l’accueil au sein des structures, 

- Structurer la coordination entre les structures. 

 

La collectivité pourra décliner ces orientations à leur échelle et proposer des actions afin de répondre aux besoins de son 

territoire. Elle pourra choisir de s’engager prioritairement sur certaines orientations.  

Monsieur le Maire ajoute que des réunions de travail sont prévus avec l’Agglo, et qu’il s’agit d’un passage obligé pour 

obtenir le soutien de la CAF, sachant que cela ne remet pas en cause le devenir du Haut Venay. Ce sont uniquement des 

documents obligatoires pour travailler avec l’Agglo. 

Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux leur accord pour valider la Convention Territoriale de Services aux 

Familles, et l’autoriser à signer tout document y afférent. 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

➔ Approuve et valide La Convention Territoriale de Services aux Familles, 

➔ Autorise Monsieur le Maire à signer tout document y afférent. 

 

 

Présentation et Approbation de l’ORT   

 

Monsieur le Maire expose : 

 

L’Opération de Revitalisation du Territoire a pour objectif d’améliorer l’attractivité du Centre-Bourg et plus largement 

l’ensemble du territoire communal en structurant un projet global de développement, de redynamisation du commerce, 

d’amélioration de l’habitat et de l’offre de services à la population. Ce dispositif permettra de bénéficier d’études, et de 

financements sur ces études, il nous permettra également de préempter sur les commerces. Ce principe élargit les droits 

en matière d’urbanisme.  

 

Madame Anne-Marie Bertrand demande si une maison d’habitation peut être transformé en entreprise, car près de chez 

elle, une habitation est devenue le siège social d’un BTP. 

 

Monsieur le Maire répond qu’il est tout à fait possible et légal d’avoir une entreprise chez soi. Ce qui n’est pas possible, et 

nous avons le cas sur notre commune, c’est l’existence d’un garage automobiles dans un lotissement. 

 

Monsieur le Maire demande aux conseillers municipaux leur accord pour approuver la mise en place de l’Opération de 

Revitalisation du Territoire (ORT), et l’autoriser à signer tout document y afférent. 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

➔ Approuve et valide la mise en place de l’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT),  

➔ Autorise Monsieur le Maire à signer la convention ORT avec l’ensemble des partenaires concernés, ainsi que tout 

document nécessaire à la mise en œuvre et au suivi de cette opération.  

➔ Charge Monsieur le Maire de solliciter les subventions et financements mobilisables dans le cadre de cette ORT.  



 

Approbation du Compte Financier Unique 2024              

 

 

Monsieur Lantz, Directeur Général des Services, présente le Compte Financier Unique 2024.  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 



 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 
 

 

Monsieur le Maire précise que d’importantes économies ont été faites, puisque l’année se termine avec un CAF net de 

300 000 euros, mais qu’il faut continuer sur cette lignée. Sur 2025, les lignes budgétaires seront scrutées avec attention.   

Malgré les augmentations des tarifs de l’énergie, des économies substantielles ont été réalisées, il faut persévérer dans 

cette voie. Il faudra remettre en cause une certaine idée de la gestion de la commune, en étant plus rationnel, et plus 

efficace à tous niveaux. Dans certains secteurs, des efforts peuvent être faits et il faudra se pencher sur le sujet du centre 

de loisirs qui est un service onéreux, et sur lequel des économies peuvent très certainement être réalisées.  

 

Bruno Belhomme demande des précisions sur le compte 65 qui est assez vague, pas suffisamment explicite. 

 

Monsieur Lantz explique le compte pour les montants importants qui sont les éclairages publiques, l’urbanisme, et les 

redevances de licences.  

 

Bruno Belhomme demande à quoi correspondent les 277 000 euros en code 75 « Autres produits gestion courante » ? 

 

Monsieur le Maire répond qu’il s’agit du bonus territoire versé par la CAF au Pep28, qui nous est ensuite reversé. 

 

Bruno Belhomme demande si les 281 000 euros indiqués sur le document correspondent à une augmentation de 

capitaux ? 

 

Monsieur Lantz répond par l’affirmative. 

 

Monsieur Pascal ARTECHEA quitte la salle.  

 

➔ Monsieur Dominique CHAMBONNIERE, doyen et président de Séance, sollicite les membres présents, sans 

prendre en compte le pouvoir de chacun des conseillers municipaux,  

➔ Il est noté la présence de 14 membres conseillers municipaux, après avoir constaté le retrait de Monsieur 

Pascal ARTECHEA, Maire, 

➔ Le quorum étant de 25 / 2 = 12.5, soit 13 membres ;  

➔ Monsieur DOMINIQUE CHAMBONNIERE constate que le quorum est atteint il propose au vote le CFU 2024.  

➔ Après en avoir délibéré par ;  



 

 

14 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

Approuve compte financier unique 2024, 

Affectation du résultat 2024   

 

 

Monsieur Lantz, Directeur Général des Services présente l’affectation du résultat 2024. 

 

 

Affectation de Fonctionnement : 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Affectation d’Investissement : 

 

 

 
 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

Approuve l’affectation du résultat 2024, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Présentation et Approbation du Budget 2025    

 

Monsieur Lantz, Directeur Général des Services présente le budget 2025 par section et chapitre.  

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

Madame Françoise Lemaitre demande à quoi correspondent les 50 euros dans la rubrique « Produits financiers » ? 

 

Monsieur le Maire répond qu’il s’agit de recettes de fourrière, sachant qu’aucune facturation n’est établie si l’animal ne 

reste à la fourrière qu’une journée. 

 

Monsieur Bruno Belhomme indique qu’il trouve ce budget positif et satisfaisant, cependant il ne le trouve pas assez 

exigeant. Il aurait aimé qu’il soit plus rigoureux, que les objectifs fixés soient plus drastiques.  

 

Monsieur le Maire répond qu’il rejoint l’idée de Bruno Belhomme sur le fait de faire plus d’efforts, cependant tout ne peut 

pas être figé. Il aimerait présenter des frais de personnel diminués mais cela signifierait des suppressions de postes. 

 

Monsieur le Maire propose au vote l’approbation du budget 2025. 

 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

➔ DÉCIDE d’adopter le budget primitif 2025 de la commune 

➔AUTORISE Monsieur le Maire à accomplir toute acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

Mouvements de crédits de chapitre à chapitre  

 

Monsieur le Maire expose : 

L’instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle autorise le 

conseil municipal à déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 

l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses du personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de 

chacune des sections (article L.5217-10-6 du CGCT). Das ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces 

mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 

 

 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal l’autorisation de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 

chapitre. 

 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

Autorise : 

➔ Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits 

relatifs aux dépenses du personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des 

sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget.  

➔ Monsieur le Maire à signer tout document s’y rapportant. 

 

La délibération est adoptée 

 

 

 



 

Taux Imposition  

 

Monsieur le Maire propose de ne pas augmenter le taux d’imposition de la commune. 

 

Bruno Belhomme estime qu’il doit être augmenté, son raisonnement étant qu’on ne peut pas se projeter sans un minimum 

de recettes. 

 

Monsieur le Maire répond que nous avons un rôle de modérateur, et il faut tenir compte que nous avons encore un peu de 

manœuvre. Dans notre entourage, on voit beaucoup de personnes en difficultés. 1% d’augmentation représente 50 000 

euros, on peut avoir cette marge de manœuvre par le biais d’économies pour éviter de faire payer 1% d’augmentation à 

des gens qui n’en ont pas les moyens.  

 

Bruno Belhomme admet que dans la situation actuelle, on peut conserver notre taux d’imposition.  

 

Monsieur le Maire propose au vote de ne pas augmenter notre taux d’imposition selon les tableaux suivants :  

 

   Taux appliqués 

Taxe Foncière Bâti 41.55% 

Taxe Foncière non Bâti 31.59 % 

Taxe d’Habitation 

 

9,40 %  

 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

Approuve, 

➔ La délibération est adoptée 

➔ Le taux d’imposition actuel est conservé. 

 

Subvention au Collège de Nonancourt  

 

Monsieur le Maire expose : 

 

Le collège de Nonancourt a sollicité une subvention pour l’organisation d’un voyage scolaire en Angleterre. Il s’agit d’une 

classe dont les élèves demeurent sur la commune de Saint Lubin des Joncherets, 12 familles sont concernées. Monsieur 

le Maire propose d’octroyer une subvention de 100 euros par famille.  

 

 

Monsieur le Maire propose au vote la délibération.  

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 



 

 

Le conseil municipal décide :  

➔ D’attribuer une participation de 100 euros par famille dont l’élève lubinois participe à la sortie scolaire. 

➔ Précise que la dépense en résultant sera imputée au budget 2025 

➔ La délibération est adoptée 

 

Subvention au CFA Eure Appentis  

 

Monsieur le Maire expose ;  

Le CFA Apprentis de l’Eure sollicite une subvention de 75 euros par élève inscrit dans son établissement. Deux enfants 

lubinois sont en formation dans cet établissement.  

 

Sébastien Come demande si nous risquons que d’autres CFA sollicite la même demande ? 

 

Monsieur le Maire répond que cela ne concerne que les enfants lubinois. 

 

Anne-Marie Bertrand demande si cette subvention est versée directement à l’enfant ? 

 

Monsieur le Maire répond négativement, la subvention est versée au CFA. 

 

Monsieur le Maire soumet au vote cette subvention de 75 euros pour le CFA Apprentis de l’Eure. 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal décide :  

➔ d’attribuer une participation de 75 euros par apprentis lubinois, 

➔ précise que la dépense en résultant sera imputée au budget 2025, 

 

Subvention ADMR & Secours Populaire Français   

 

Monsieur le Maire expose ;  

Un premier point : L’ADMR se rapproche de la commune afin d’obtenir une subvention, cependant aucun montant n’est 

précisé. De plus, Monsieur le Maire argue du fait que cette demande serait plutôt du ressort du CCAS.  

 

Un second point : Le Secours Populaire Français émet une demande de subventions, mais sans aucun détail. Au vu des 

renseignements insuffisants, Monsieur le Maire propose que cette demande soit étudiée avec les autres subventions.  

 

Monsieur le Maire soumet au vote le fait de transférer cette demande de subvention au CCAS, et de traiter la demande de 

subvention du Secours Populaire Français avec les autres subventions communales. 

 

➔ Après en avoir délibéré par ;  

21 Voix POUR 0 Voix CONTRE 

 

0 Abstention(s) 

 

0 NPPV 

 

 

Le conseil municipal :  

Approuve le transfert de cette demande au CCAS, et le report de l’étude de la demande de subvention du Secours 

Populaire Français. 



 

 

Avenir du cabinet médical – Rue de la Baronnie     

 

Monsieur le Maire évoque avoir échangé avec le propriétaire du cabinet médical sur une éventuelle possibilité 

d’acquisition de son cabinet. Cependant, la réflexion porte avant tout sur le fait de ne plus avoir de médecins à St Lubin. 

Il devait y avoir un détachement de médecins, cependant, l’ARS, l’Agglo, l’Hôpital ne se prononcent pas, et se rejette la 

responsabilité. Monsieur le Maire a lu un article sur une commune de Bernouville dans la Somme qui a réussi à recruter 

un médecin pour sa commune, en passant par un cabinet de recrutement. Monsieur le Maire a contacté Madame le 

Maire de Bernouville qui lui a indiqué qu’après une longue bataille avec l’Ars, elle avait réussi à recruter un médecin 

salarié.  Elle a fait une demande d’ouverture de centre médical avec un médecin rémunéré par la commune. Monsieur le 

Maire sollicite l’autorisation du conseil municipal de rentrer en contact avec ce cabinet.  

Bruno Belhomme demande si les coûts de fonctionnement sont à notre charge. 

Monsieur le Maire répond que 20% sont remboursés par l’ARS et 5% par la Sécurité Sociale.  

Bruno Belhomme demande le montant du salaire d’un médecin salarié communal. 

Monsieur le Maire répond 3 600 euros par mois et les primes décidés par le conseil municipal. 

Bruno Belhomme demande à avoir un tableau récapitulatif de tous ces éléments.  

Monsieur le Maire répond affirmativement.  

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

Jocelyne Joucque demande si un conseiller municipal accepterait que son enfant lise un texte à la commémoration du 8 

mai. Il s’agit d’un texte sur la seconde guerre mondiale, extrait du livre de Monsieur Bonnatti.  

Aurélie Alvès de Magalhaes et Cécile Renoult demandent à avoir une copie du texte à lire avant de rendre leur décision, et 

de consulter leurs enfants.  

Monsieur le Maire émet le souhait que tous les conseillers municipaux et adjoints soient présents à cette commémoration 

car il s’agit de l’anniversaire des 81 ans de la libération de la commune et 80 ans de la France. 

 

 

Hélène Chaboche informe que le Festival Regards d’Ailleurs a eu lieu la semaine dernière à la salle des fêtes. Ce festival 

très apprécié, sur le thème du Brésil a réuni 1 400 enfants. Hélène Chaboche rappelle que la chasse aux œufs aura lieu 

au Centre Edouard Hoff le 21 avril 2025 de 10 h à 12 heures. Un apéritif est offert en fin de matinée. 

 

Bruno Farina indique que les ateliers de travail sont en cours sur l’étude des subventions, une prochaine réunion sera 

programmée prochainement. Bruno Farina indique que seulement 17 personnes sont inscrites au repas des associations 

et s’interroge sur le fait de maintenir cette soirée. Monsieur Sébastien Côme dit que les associations sont encore en 

réflexion et qu’il faut patienter.  

 

Françoise Lemaitre expose le projet « Octobre Rose » porté par le CCAS qui se déroulera du 14 au 18 octobre 2025. 

3 temps sont prévus : 

- Mardi 14 octobre, au Centre du Haut Venay (3 salles) : 

• Un atelier prévention – ouvert à tous, mené par le Centre Régional de Coordination des dépistages des 

Cancers du Centre Val de Loire. 

• Un atelier sophrologie– ouvert aux personnes malades, lors de cet instant seront offerts de la part de 

l’atelier couture des coussins de maintien ou des turbans (à déterminer par l’association) 

• Un moment individuel pour les personnes qui le souhaitent avec une personne soignante (à définir), afin 

de répondre à d’éventuels questionnements. 

 

- Jeudi 16 octobre en après-midi, au terrain de pétanque de la Madeleine de Nonancourt : 

• Concours de pétanque – ouvert à tous, 3€ l’inscription 

 



La participation aux jeux, les gains remportés par les vainqueurs, ainsi que les bénéfices générés par la buvette, seront 

reversés à l’association PEPS. Inscription à partir de 13h00 et jet du but 14h00. 

Les participants pourront venir avec quelque chose de rose. Une buvette sera proposée avec le soutien du « Club Pétanque 

Sud de l’Eure ». 

- Samedi 18 octobre, Centre du Haut Venay 

• 2 parcours de marche de 2km et 5km, un adapté et un autre plus long, une soupe sera offerte à la fin de 

la marche. 

La participation sera de 2€, les participants sont invités à porter du rose. 

A la fin de la marche 18h00, les partenaires seront rassemblés avec les participants, pour remettre un chèque symbolique 

à l’association « PEPS » qui totalisera les dons. 

Afin d’organiser ces journées, le CCAS fera appel aux associations Instant Couture, 1 point de Croix, Crampons à Malice et 

la pétanque du Sud de l’Eure. 

Des sponsors sont sollicités (Centre Leclerc, Crédit Agricole, etc…). Françoise Lemaitre fait un appel à bénévoles afin de 

couvrir au mieux cette manifestation.  

 

Françoise Lemaitre indique être allé au cabinet d’activités physiques, nouvellement installé à Saint Lubin des Joncherets. 

Monsieur le Maire précise avoir rencontré cette personne afin de l’enjoindre à faire les démarches obligatoires pour ses 

enseignes. 

Dominique Chambonnière demande qu’un point soit fait sur le site de La Paquetterie. 

 

Monsieur le Maire indique que plusieurs société sont venues faire des relevés de terrain pour l’aménagement prévu pour 

le site de Camping-car. C’est en cours et les demandes de subventions seront intégrées au projet Bourg-Centre. 

 

Pascale Fink demande combien d’appartements sont prévus dans la construction en cours près du laboratoire 

d’analyses ? 

 

Monsieur le Maire répond que 10 appartements sont prévus, la SAEP refait l’assainissement et cela permettra d’inclure 

la rue de l’Eglise, ainsi que la mise à niveau pour les eaux pluviales. 

 

Sébastien Cöme précise que pour chaque logement construit, un droit à branchement est facturé par la SAEP d’un 

montant de 600 euros. 

 

 

  

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance a été levée à 22 h 32 

 

Madame Jocelyne JOUCQUE        Monsieur Pascal ARTECHEA  

Secrétaire de séance         Maire 


